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Conditions de mise à disposition 
 
 

Conditions de mise à disposition 2020 
 
1) La participation demandée est un engagement à l’amortissement du système, aux frais, de 
gestion, de déplacement de nos OPI bénévoles et à l’amélioration du Pôle Pédagogique mis à 
disposition dans un esprit associatif de partage d’un outil destiné à augmenter la sécurité active 
des pilotes. 
 
NB : Nous avons mis en place ce niveau de valeur en essayant de minimiser au maximum les frais 
individuels lissés sur un groupe de 10 participants / jour, ce qui nous semble le groupe idéal pour 
plusieurs descentes dans la journée.  Si le groupe peut gérer mieux, c’est son affaire. Tout dépend 
si on tire chaque le secours à chaque simulation. Le pliage des secours donne le tempo.. 
Le nombre de descente n’étant pas limité et la remonté du palonnier très rapide, seuls les horaires 
de 8h de l’OPI mis à disposition limitent la journée de fonctionnement de la tyrolienne.  
La salle de pliage peut rester à disposition sans limite... même de nuit. 
Pour les groupes disposant d’un OPE, son organisation sera sa seule limite. 
 
2) Ce n’est pas un contrat commercial lucratif et nous ne vendons aucune prestation pédagogique. 
 
3) Cette participation est payable à l’inscription, la réception du chèque valide l’enregistrement des 
dates demandées et (ou) accordées selon notre planning de disponibilité.  
 
4) Le remboursement intégral est possible par annulation préalable 15 jours pleins avant la date 
de prise en charge conventionnée. Dans ce cas un groupe débouté sera alors contacté en 
remplacement.  
En deçà de ce délai, une part forfaitaire de 60 € sera conservé par notre association. 
 
5) Une fois la prise en charge acceptée par le demandeur, aucun remboursement ne pourra être 
demandé si l’outil est techniquement opérationnel. (Mauvaise météo, départ de participants, 
déplaisir.. etc..) 
 
6) En cas de panne technique pénalisante, un remboursement sera proposé au prorata du temps 
de préjudice. ( Hors changement de batterie du simulateur) 
 

 *  Valeurs de participation demandées au groupe : 
 
Jours de semaine : 320 € / jour                   WE et jours fériés : 350 € / Jour 
 
*  Une attestation de paiement nominative sera envoyée à l’encaissement. 
 
* L’envoi de la demande d’inscription conditionne l’acceptation de ces conditions. 
 

Merci de votre participation. 
Le Président Air Cluny Vol Libre en exercice. 


